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PRÉFET DU FINISTÈRE
   

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL

du 31 juillet 2018 à 10 h 30

Salle Jean Moulin

Dossier n° 029-2018017 – 10 h 30 – QUIMPER

Demande de permis de construire n° 029232 16 00136 M02 - valant demande d’autorisation
au titre de l’exploitation commerciale - relative à l’extension d’un ensemble commercial par la
création d’un bâtiment commercial composé d’un magasin à l’enseigne MAXI ZOO d’une
surface de vente de 580 m², d’un magasin à l’enseigne ECOMIAM d’une surface de vente de
402 m² et d’une cellule commerciale non alimentaire d’une surface de vente de 374 m² situé
161, 163 et 165 route  de Brest, zone de Gourvily à QUIMPER (29000).

Ce projet est présenté par la société SCCV GALERIE 165, située 6 rue de Silguy à
QUIMPER (29000), représentée par M. Cédric MACHUT.

Dossier n° 029-2018018 – 11 h 15 – PLOUDALMEZAU

Demande de permis de construire n° 0291781 800 00 18 – valant demande d’autorisation au
titre de l’exploitation commerciale – relative à l’extension de 345 m² de la surface de vente de
l’enseigne LIDL passant de 718 m² à 1 063 m², située Zone de Keruscat, à
PLOUDALMEZEAU (29830).

Cette demande est présentée par la SNC LIDL, située 35 rue Charles Péguy à STRASBOURG
(67200), représentée par M. Romuald GOURICHON, responsable immobilier.

Préfecture
Direction de la coordination 
des politiques publiques et de 
l’appui territorial
Bureau de la coordination 

   Quimper, le 22 juin 2018

Secrétariat de la CDAC

ORDRE DU JOUR
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Liberté • Egalité • Fralertiilé

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU FINISTERE

Sous-Préfecture de Brest

Pôle de la Réglementation
Générale

Section Associations et

Professions Réglementées

Arrêté préfectoral n°

délivrant l'agrément à un domiciliataire d entreprises

Le Préfet du Finistère,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l'Ordre national du Mérite,

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L.561-37 à L.561-43 ;

VU le code de commerce, notamment ses articles L123-11 àL123-ll-8 et R123-166-1 àR123-171 ;

VU Parrêté préfectoral n°2018163-0008 donnant délégation de signature à M. Ivan BOUCHIER,
sous-préfet de l'arrondissement de Brest ;

VU la demande en date du 16 mai 2018 de M. GUIVARCII Joël gérant de la société Compétences +
sollicitant l'agrément de domiciliataire d'entrcprises ;

CONSIDERANT la complétude du dossier fourni et son instruction ;

SUR proposition du secrétaire général de la sous-préfecture ;

ARRÊTE

Article 1er : Lagrément n° A.29.18.004 est délivré à la société Compétences + dont le siège social

est situé 137, avenue Maréchal Foch à Landivisiau, ayant pour gérant M. GUIVARCH Joël.

Article 2 : Cet agrément est valable pour une durée de six ans, prenant effet à compter de la date du

présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de FEtat dans le Finistère.

Fait à Brest, le 5 juillet 2018

""'" "L^Sous-Pré^t,
''(' •/

s
•*

Îvan BOUCIIIER

Sous-pREFECTURc CE BRE:ST - 3 rue Parnicntiur -CS 91823-2921G BREST Cedex 1
TEL£PHO[;E : 02-93-00-97-00 - TELECOFIR : 02-9S-G2-26-32 - COURRIEL : sous-prefiî(;ture@finistere.gotiv.fr
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Liberté • Egalité • Fraternilé

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
PREFET DU FINISTERE

Sous-préfecture de Brest

Pôle de la réglementation générale
Section associations-professions réglementées

Arrêté préfectoral n°

modifiant Pan'êté préfectoral du 10 août 2015 portant agrément d'une école

de formation préparant aux stages de formation professionnelle, initiale et
continue de chauffeur de voiture de tourisme - VTC -

Le Préfet du Finistère,
Officier de la Légion d'Honneur,

Commandeur de l'Ordre National du Mérite,

VU le code du tourisme, notamment son article D.231-7 ;

VU le code des transports, notamment son article L.3122-7 ;

VU l'arrêté interministériel du 23 décembre 2009 modifié relatif au transport par voitures de tourisme
avec chauffeur ;

VU Fan'êté ministériel du 25 octobre 2013 relatif à la procédure et aux conditions d'agrément des écoles
de formation préparant aux stages de formation professionnelle, initiale et continue de chauffeur de
voiture de tourisme ;

VU l arrêté ministériel du 25 octobre 2013 relatif au stage de formation continue de chauffeur de voiture
de tourisme ;

VU l'an'êté ministériel du 11 août 2017 relatif à l'agrément des centres de formation habilités à
dispenser la formation initiale et continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de voiture de
transport avec chauffeur ;

VU la demande, formulée par coumel, de M Gontran DOYRNNETTE, président de la SAS EVTC
France, nous informant de modifications au niveau du lieu et des locaux dans lesquels il dispense ses
formations liées au secteur du VTC ;

SUR proposition de Madame la Secrétaire-Générale adjointe de la sous-préfecture de Brest :

ARRETE
Article l :
L'organisme de formation dénommé «EVTC », exploité par la SAS EVTC France, agréé par le Préfet
du Finistère sous le numéro VTC 29-15-01, préparant aux stages de formation professionnelle initiale et

continue de conducteur de voiture de transport avec chauffeur, est implanté, pour son siège social, au 19

boulevard de la gare à Landerneau (29800) et pour son centre de formation à Ploudaniel (29260) Z.A. de
Mescoden (atelier n°4), 5 me Guinemer.

Article 2 :
L'agrément délivré, pour une durée de 5 ans, est valide jusqu'au 10 août 2020. La demande de
renouvellement devra être formulée six mois au plus avant l'échéance de Fagrément en cours.

Article 3 :
Le Sous-Préfet de Brest est chargé de Pexécution du présent arrêté qui sera notifié à Pintéressé et publié
au recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département.

Fait à Brest, le 10 juillet 2018

Ivan BOUCHIER
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Liberté • E^al'itS • Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU FINISTÈRE

Sous-préfecfure de Brest
Pôle de la réglementation générale
Section associations - professions réglementées

Arrêté préfectoral

portant agrément de la SAS FICHOU en tant qu installateur
de dispositifs d'antîdémarrage par éthylotest électronique

(étabîissement de Quimper, rattaché an site de Brest)

APn°

Le Préfet du Finistère,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Commandeur de l Ordre National du Mérite

Vu le Code de la route et notamment ses articles L.234-2, L.234-16 et L.234-17 ;

Vu le Code de procédure pénale, notamment son article 41-2 ;

Vu le décret n° 2011-1048 du 5 septembre 2011 relatif à la conduite sous l'influence de

l alcool ;

Vu le décret n° 2011-1661 du 28 novembre 2011 relatif aux dispositifs d'antidéman'age par

éthylotest électronique ;

Vu l'an'êté du 13 juillet 2012 fixant les règles applicables à l homologation nationale des
dispositifs d'anti-démarrage par éthylotest électronique et à leurs conditions d'installation dans

les véhicules à moteur ;

Vu l'arrêtc préfectoral n°2018163-0010 du 12 juin 2018 donnant délégation de signature
à M. Ivan BOUCHIER, sous-préfet de l'arrondis sèment de Brest ;

Vu la demande en date du 21 juin 2018, présentée par Mme Gwenaëlle FICHOU,

représentant de la SAS FICHOU, sollicitant un agrément afin de pouvoir installer des
dispositifs d'antidémarrage par éthylotest électronique en vue de la mise en œuvre des

décisions judiciaires, dans rétablissement situé 5 1er avenue de Ty Douai' à Quimper

(29000);
Considérant que le dossier présenté par le demandeur justifie des garanties requises pour

bénéficier de l'agrément demandé ;

ARRETE

ARTICLE l :

La SAS FICHOU, représentée par Mme Gwenaëlle FICHOU, est agréée pour procéder à
l'installation des dispositifs d'antidémarrage par éthylotest électronique prévus par les textes
susvisés dans rétablissement situé 5 Ter avenue de Ty Douai' à QUIMPER (29000).

Cet établissement est rattaché au site de Brest sis 20 rue Gustave Zédé.

Cet agrément porte le numéro EAD-29-2018-01

SOUS-PREFECTUR.E DE BREST 3 RUE PARMENTIER CS 91S23 29218 BREST CEDEX l TEL, : 02.98,00,97.00 MRI, : SP-BRESÏfgHNISTIÎRIÎ.GOUV FR
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ARTICLE 2

L'agrément est délivré pour une période de cinq ans à compter de la date de signature du
présent arrêté. Il appartient au titulaire de l'agrément d'en demander le renouvellement trois
mois avant sa date d'expiration.

ARTICLE 3
Tout fait susceptible de remettre en cause cet agrément doit être communiqué au Préfet.
Cet agrément peut être suspendu ou retiré si le titulaire ne dispose plus d au moins un
collaborateur formé à l'installation de dispositifs d'antidéman'age par éthylotest électronique
n'ayant pas fait l'objct d'une condamnation définitive figurant au bulletin n°2 de son casier
judiciaire pour un délit pour lequel est encourue la peine complémentaire mentionnée au 7° du
l de l'article L.234-2 du code de la route, au 11° de l'article 221-8 du code pénal et au 14° de
l'articlc 222-44 du même code.
Cet agrément peut également être suspendu ou retiré si le demandeur n'est plus en mesure de
justifier la présentation d'une des pièces prévues pour la constitution du dossier d'agrément.

ARTICLE 4
M. le Sous-préfet de Brest est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs du Finistère et dont copie sera adressée au pétitionnaire et aux
présidents des Tribunaux de Grande Instance de Brest et de Quimper.

Fait à BREST, le 13 juillet 2018,

Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-préfet,

cr"

Ivan BOUCHIER

Voies fie recours :

Cette décision peut être contestée en formant :

-un recours gracieux auprès du sous-préfef de Brest, qui devra lui être adressé dans le délai de deux mois sitlvanf sa noiificaîion.

-un recours hiérarchique auprès de M, le Ministre de l 'Intérieur, Pîace Beauvau 75800 Paris Cedex 08, dans le délai de deux mois

suivant la notification de îa décision de refus ou de rejet dit recours gracieux.

-un recours contentieux devant !e tribunal adm'misîraiif de Rennes, 3, Contour de la Mofte 35000 RENNES, dans le délai de deux

mois sin'vanf !a notification de la décision de refus on de rejet des recours grucieux et/ou hiérarchique.
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